
                                  

                                  

 Action N° 10 : Faciliter l’accès à la culture et au patrimoine dans les
territoires ruraux

I  Situation, contexte :

• En milieu rural,  la  population est  souvent  éloignée géographiquement  ou
psychologiquement  des  différents  lieux  culturels :  cinémas,  théâtres,
musées...L’absence  de  moyens  de  transport  en  commun  est  un  frein
supplémentaire pour y accéder.

• Par ailleurs, il est nécessaire de réhabiliter des sites historiques, monuments
méconnus  du  grand public,  comme  les  villes  thermales,  particulièrement
Plombières  les  Bains,  joyau  de  l’architecture  thermale  du  Second Empire
mais très dégradé.

• La  culture  est  aujourd’hui  un  facteur  d’attractivité  et  contribue  au
développement économique des zones rurales.

II  Enjeux et objectifs :

• Le  laboratoire  de  la  ruralité  va  accompagner  les  collectivités  locales
volontaires pour mieux valoriser et faire connaître leur patrimoine culturel et
leurs initiatives en matière culturelle.

• L’enjeu est d’améliorer l’accès de la population rurale à la culture en général :
par  des  moyens  dématérialisés  et  itinérants,  notamment,  et  de  faire
bénéficier les villages vosgiens des nombreux programmes de mise en valeur
du patrimoine 

III Méthode de travail :

A partir de l’exemple de la commune de Plombières-les-bains, le laboratoire va 
accompagner les territoires pour qu’ils valorisent leur patrimoine culturel. 

Laboratoire de la ruralité 
des Vosges 

Fiches action 



• Plombières les Bains fait partie, comme Senones, de l’association « Petites
villes de caractère »,  cette association cherche à  valoriser  des communes
atypiques : rurales par leur implantation, leur population limitée et urbaines
par leur histoire et leur patrimoine. 

• La commune de Plombières les Bains a obtenu en 2021, la réouverture du
musée  Louis-Français,  fermé  depuis  une  dizaine  d’années,  grâce  au
financement de  l’ Agence nationale de cohésion des territoires (ANCT). 

• La communauté de communes souhaite mettre en place un projet micro
folies au printemps 2023. Ce projet prévu par l’Agenda rural existe au profit
des Petites villes de demain dont fait partie Plombières. C’est un dispositif
qui  consiste  à  intégrer  un  musée  numérique  au  cœur  d’un  équipement
existant.  D’autres  modules  peuvent  compléter  cette  offre  (espace
scénique…).

• La  ville  de  Plombières  les  Bains  a  candidaté  à  l’Appel  à  manifestation
d’intérêt « Résidence de jeunes estivants » lancé par l’association Scènes et
Territoires et son projet a été retenu. Deux musiciens ont pu être hébergés
par l’habitant en juillet et en septembre 2022 et ont sillonné les alentours en
vélo. La demande sera reconduite en 2023,

• Par ailleurs, un vaste projet de réhabilitation de l’Espace Berlioz (cinéma et
office de tourisme) a été financé par l’État. Les travaux débuteront en janvier
pour une durée de deux ans. Il reste à mettre en place une gouvernance pour
les trois équipements culturels : espace Berlioz, musée du paysage et Maison
des artisans d’art.

• Dans  le  cadre  de  la  réflexion  engagée  sur  l’agenda  rural  2,  la  ville  de
Plombières a fait deux propositions :

➢ la création de classes à horaires aménagés « artisanat d’art » dans certains 
collèges ruraux afin de familiariser les jeunes dès le collège à ces métiers 
rares.

➢ La formation des bénévoles impliqués dans le domaine culturel (théâtre, 
préservation du patrimoine ...)
Les propositions retenues devraient être annoncées au printemps 2023. Elles 
pourront être mises en œuvre à Plombières les Bains.

➢ Le laboratoire de la ruralité accompagnera leur mise en œuvre à Plombières 
les Bains, puis dans d’autres communes. 



IV  Conditions de mise en œuvre-calendrier-budget :

Financement par les crédits DRAC  et dans le cadre de l’Agenda rural 2.

V  Résultats :

 A venir 

VI Éléments de réplicabilité : 


